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COMPTE-RENDU ASSEMBLEE GENERALE DU 01 MARS 2012 
 

121 délégués ont participé à la réunion. 

 

L’assemblée a été retardée d’une demi-heure afin d’avoir le quorum. Le Président fait remarquer que 

les communes ont chacune 2 délégués titulaires et 2 délégués suppléants.  

35 communes sur 108 n’étaient pas représentées. 

 

La séance s’est déroulée à la maison du temps libre de Rolampont sous la présidence de Monsieur 

Jacques NOBILI avec la présence tout à fait officielle du Président du Syndicat Départemental 

d’Energie de  la Haute-Marne (SDEHM) Paul FLAMERION ainsi que de sa directrice Estelle YUNG. 

 

Monsieur NOBILI a précisé la nouvelle organisation du SERL suite au transfert de la maîtrise 

d’ouvrage au Syndicat Départemental. 

Le SERL conserve la programmation des travaux et leur suivi ainsi que l’éclairage public dans sa 

totalité ; le SDEHM s’occupant de la partie comptable des travaux de réseau. 

 

De même, le SERL conserve ses taux de subventions pour les particuliers et les communes. Le 

chapitre « subventions éclairage public » explose ayant plus que doublé en 2011. Ceci est du aux 

travaux d’aménagement de l’éclairage public en vue de réaliser des économies d’énergie. Si ceux-ci 

s’avèrent nécessaires, il s’agit cependant de réguler leur volume. 

Dans ce but, certaines mesures sont décidées par l’Assemblée : notamment sera nécessaire l’aval du 

SERL sur les devis des travaux d’éclairage public. 

 

Modification du catalogue des subventions à compter du 01 avril 2012 

Après vote (120 pour et un contre) les délégués votent la modification du catalogue des subventions 

aux communes. 

Nous vous joignons également en pièce jointe ce catalogue des subventions aux communes 

modifié à partir du  01 avril 2012 ainsi que le catalogue des subventions aux particuliers et celui  

des participations communales au 01 avril 2010. 

 

Le SERL a programmé pour l’année 2012 des travaux à : 

• Chalindrey : rue Mermoz et Curie 

• Saints-Geosmes : rue de la Fontaine 

• Heuilley-Cotton : rues du Moulin et de la Bruyère 

• Peigney : rue de la Planchotte 

• Giey Sur Aujon : rue de la Fontaine 

• Maatz : rue de Coublanc et des Granges 

• Perrancey : grande rue 

• Vaux Sous Aubigny : rue de Verdun 

• Rolampont : rue de la Vignole. 

S.E.R.L 

 



 

Le montant total de ces travaux s’élève à 1 million d’euros. 

 

Madame Yung apporte des précisions sur les difficultés rencontrées avec France Télécom. En effet, 

cet opérateur a du mal à assumer ses responsabilités en matière d’enfouissement de ses réseaux et, de 

ce fait, gène considérablement le travail des syndicats d’énergie. 

Monsieur Flamérion fait une mise au point sur les lotissements communaux dont les travaux peuvent 

être exécutés par le SDEHM. 

 

Vote du Compte administratif 2011 

Il est voté à l’unanimité comme suit :  

Fonctionnement : 

Dépenses : 91 039,09 € 

Recettes : 1 076 383,83 €     Excédent 985 344,74 € 

Investissement 

Dépenses : 906 118,98 € 

Recettes : 495 416,18 €    Déficit : 410 702,80 € 

Ce déficit sera porté au compte 001 dépenses d’investissement du BP 2012 et, pour couvrir son 

financement la même somme sera portée au compte 1068 recette d’investissement du BP 2012 

 

Excédent total 2011 : 574 641,94 € qui sera porté au compte 002 recette de fonctionnement au BP 

2012 

 

Vote du Budget primitif 2012 

Il est voté à l’unanimité comme suit :  

 

Fonctionnement : 

Dépenses et recettes : 649 641 € 

Investissement : 

Dépenses et recettes : 672 203 € 

 

 

 

Cordialement 

 

Le Président 

Jacques NOBILI 

 

                            


